
DECLARATION DE LA 

POLITIQUE QUALITE ET 

D’IMPARTIALITE

Schéma de Certification 
HARISSA – QUALITE SUPEIREURE 

INNORPI/SDCP

Revue de la demande

Evaluation 
(Audit- essais)

Revue des activités d’évaluation

Comité de certification de 
conformité 

Décision d’octroi du label (FQL)
par le ministre chargé de l’Industrie 
sur proposition de la commission du 

label qualité tunisien des denrées 
alimentaires transformées

Nom du propriétaire du Schéma Ministère chargé de l’Industrie

Nom du Schéma d’évaluation de la 

conformité

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des mines du 30 octobre

2014, portant approbation du cahier des charges relatif à l’obtention du label

qualité tunisien de la production de la conserve de l’harissa de qualité

supérieure.

Norme d’accréditation ISO/IEC 17065:2012

Évaluation de la conformité — Exigences pour les organismes certifiant les 

produits, les procédés et les services
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GICA 

Opérateur /Industriel (dépôt demande de certification)
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